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Correction la monarchie absolue sous Louis XIV 

Lis les documents et réponds aux questions. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1) De qui les rois de France pensent-ils 
détenir leur pourvoir ?  
 

Les rois de France pensent détenir leur pouvoir 
de dieu.  

 
 

 

2) Pourquoi Louis XIV choisit le soleil 
comme emblème ?  

 
Louis XIV a choisi le soleil comme emblème 

car il considère que comme le soleil il rayonne 

au-dessus des hommes.  

 
 
 

3) A quoi servent les ministres et les 
nobles ? 

 
Les ministres et les nobles ne sont là que pour  

exécuter les ordres du roi.  

 
 

4) Qui prend toutes les décisions dans le 
royaume ?  

 
C’est le roi qui prend toutes les décisions dans 
le royaume. Il est le seigneur absolu.  
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5) Regarde bien  ce tableau. Quelles 
personnes y sont représentées ? 

 
Les personnes qui y sont représentées sont le 
roi Louis XIV et ses ministres.  
 

 

6) Que montre-t-il sur l’organisation 
du gouvernement du roi ?  

 
Tous les ministres  ont leur regard tourné 
vers le roi. Ce tableau montre l’organisation 
du gouvernement sous Louis XIV. Il dirige le 
pays seul. 
 
(Informations supplémentaires pour les 
élèves :  
Quand le père de Louis XIV meurt, il n’a que 5 ans 
est ne peut donc gouverner car trop jeune. Une 
régence se met en place avec sa mère, Anne 
d’Autriche, aidée par le cardinal Mazarin. Mais 
cette période est troublée par de nombreuses 
révoltes de nobles (La Fronde). 
A la mort de Mazarin en 1661, Louis XIV décide de 
gouverner seul, sans premier ministre et sans la 
noblesse. Il s’appuie sur l’Eglise pour asseoir son 
autorité et affirme détenir son pouvoir de Dieu.) 

 

 

 

Ce qu’il faut retenir dans cette séance c’est que : 

- Louis XIV était seul décisionnaire dans son royaume, il gouvernait seul, faisait les lois. Il avait 

tous les pouvoirs → Monarchie absolue. 

- Louis XIIV tenait son pouvoir de dieu et ne devait de compte qu’à dieu et à aucun homme  → 

Monarchie de droit divin. 


